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EXPOSE DES MOTIFS

I. GENESE

Le 2] IIIai 1%0, ., Madrid, le Conseil de
l'Europe a ouvert à la signature de ses Etats
mcmbres une Convclltion-cadre européenne sur
la coopération transfrontaliLTc des collectivités
ou autorités territoriales.

Cette Convcntion-cadre, entrée en vigueur
le 22 déccmbre J981, lie actllellemcnt 22 Etats,
dont la Belgiquc qui l'a ratifiée le 6 avril 1%7,

Aux termcs de son article 2, cette Conven-
tion concerne «toute concertation visant à
renforcer et à développer les rapports de VOISI-
nage cntre collectivités ct autorités territori~11es
relevant de deux ou plusicurs P;\frics COlltr,1C-
tantes ainsi que la conclusioll des Accords et
arrangements utiles à cette fin ", dans le cadre
des compétences de ces collectivités ou autori-
tés, te]]es qu'elles sont définies p:1r le droit
interne.

L'expressIon « co]]ectivités ou autorirl's
territoriales" vise tout organisme, collectivité
ou autorité exerçant des fonctions locales ou
régionales et considéré comme te] dans le droit
interne.

Il en résu1re qu'au regard de la kgislation
actuelle de 1.1Belgique, cette Convention est un
Traité mixte qui intéresse les compétences tant
de l'EuH fédéral que de ses communautés et
régions (l),

Le Traité offre des modèles pour concrétiser
la coopération transfront<.1lj(~re, en dépit Je
l'hétérogénéité des structures des Etats qui J'ont
ratifié, mais il ne comporte aucune disposition
applicahle directement ni même d'obligation
stricte sur le plan international.

Le principal obstacle ;1 l'application efficace
de ce Trait[, est donc qu'il ne confère par Iui-
même aucune valeur juridique reconnue (1<111S
J'ordre intCfne des Etats aux dispositions des
Accords ou arrangements qui s'y réfèrent.

C'est pourquoi la Convention-cadre a ét(,

complétée par le présent Protocole additionnel.

-
(1) i\ J'cxception de la Rc~i()ll dl' J-)rllxelles-ClpÎC1k

exclue en venu d'une dl:chratioll du ministre des AfhÎrcs
étran~ères du4 iuilJet [997, s'apPllY~lIlt sllr J';nrÎclc 2,) 2.
de la Conventloll.

Il. CARACTERISTIQUES

Le Protocole additionnel reconnaît expres-
sément, sous certaines conditions;

- le droit de toutes les collectivités ou
;1l!torités territoriales au sens précité (point 1,
SltjJYû) de l'article 2 de la Convention-cadre de
conclure des Accords de coopération transfron-
talière;

-- la \iaieur en droit interne des décisions
~ldoptées dans le cadre de tc1s Accords;

le cas ['chéant, 1:1personnalité juridique
des organismes qu'ils mettent en place,

Les dispositions de ce Protocole ouvert à la
signature 1c 9 novemore 1995, et entré en
vigueur le Icr décelnhre 19<18, doivent être consi-

dérées comme :lvant des effets directs dans
l'ordre interne de's Etats qui J'ont ratifié.

Ces Ftats sont actUellement Junombre de 9,
parmi lesquels l'Allelnagne, la France, les Pays-
Bas et le Luxembourg.

l -'.1Belgique a apposé sa signature le 25 juil-
let lYY7,

Comme L1 Convention-cadre dont il consti-
tUe juridiquement l'accessoire, le Protoco1c est,
du point de vue belge, un Traité mixte relevant à
la fois des compétences de l'Etat fédéral, des
Communautés et des Régions: il concerne en
effet les Accords conclus par les collectivités ou
autorités visées par la Convention-cadre elJc-
nlême.

Il en résulte que la ratification du Protoco1c
par la Relgiquc implique l'assentiment de
l'hanlll des lL'gislateurs concernés.

111,ANALYSE DU TEXTE

Article ln

Cet article pose le principe du droit des
collectivités ou autorités territoriales visées aux
:lfticlcs ln et 2 dl' la Convention-cadre à passer
entre elles des Accords transfrontaliers, moyen-
nant le respect des conditions qu'il énonce.

Les collectivités ou autorités parties à
l'Accord doivent notamment sc limiter à leurs
domaines C{)mllluns de C{)mpétences et respecter
les réglementations nationales qui s'y rappor-
tent. Par ailleurs, un tel Accord les engage, à
l'exclusion de l'Etat comme de toute autorité ou
colleuivitt' non sign<ltaire.



Article 2

L'article concerne Jcs mesures CO]1VCIlUes
dans le cadre d'un Accord IlC COJllport:11lt pas la
mise en place d'un organisme de coopération
visé aux articles 3 à 5 ou les actes ~\ponée géné-
rale qu'un te] organisme n'esr pas hahilité j

prendre allX renlles des articles 4 ct 5 du Proto-
cole.

En ce cas, les décisions prises doivcnt être
transposées dans leur ordre juridique national
par les collectivités ou autorités contractantes,
selon les règles et procédures qui s'imposent ;i
eUes selon leur droit interne.

Ceci signifie qu'une même décision peut
avoir une valeur juridique différente selon
l'ordre national dans lequel ellc est transposée.

Il convient de noter que ]'articJe l est rédigé
de façon à imposer aux Parties à j'Accord une
obligation juridique de transposition.

Arricle 3

L'article permet J ]'Accord transfronta]ier
conclu entre collectivités Ol! autorités territoria-
les de créer un organisme de coopération.

Celui-ci peut être doté de ]a personnalité
juridique. Dans ce cas, l'Accord doit indiquer la
nannc exacte, publique ou privée, que chacune
des législations nationales des co-contractants
reconnaît à cet organisme de coopération.

Articles 4 et ,

S'agissant de la forme juridique et du droit
applicable à l'organisme de coopération doté de
la personnalité morale, deux svstémes sont
concevables: l'application de la l,;i de l'Etat du
siège (article 4) oula polyvalence juridique (arti-
cle ').

La loi de l'Etat du sIège

Cette loi est d'abord celle de la catè1(orie
(association, fondation, intercommunale,
société commerciale etc.) à laquelle l'organisme
appartiendra en vertu du renvoi opéré par
l'Accord de coopération transfrontalière al!
droit interne de l'Etat du siège.

Le droit de cet Etat déterminera les règles
applicable::; à l'organisme transfrontalier, ~l sa
personnalité juridique, ses actes, son contrÔle,
son régime fiscaJ, social et cc/ui de son person-
nel, les règles des marchés publics, etc.

La personnalité de droit priv~ ou public liée
à la catégorie choisie sera alors reconnue dans
les droits des autres Etats « cOllformélllent ~lleLJr
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droit national» (article 4, alinéa 1t:r). Ceci signi-
fie qu'un organisme régi par le droit privé selon
la législation de J'ELH du siège pourra être consi-
déré comme de droit puh]ic par le pays voisIn, si
la lèp;islation de ce pays applique le droit public
;1des organismes de Inême type. Il en résulte que
]a valeur juridique de ses actes peut varier scion
le droit des Etats auxquels appartiennent les
autorités Ol! collectivités parties j l'Accord.

Il convient aussi Je noter que l'org~ll1ismc
régi par l'article 4 n'est pas habilité J prendre
des mesures de portée générale ou susceptihles
d'affecter les droits et lihertés des personnes, ni
dt'clder de prélèvements de nature fiscale. De
telles mesures Ile peuvent être prises que par les
collectivités ou autorités parties ;1 l'Accord,
ch~lClme pour cc qui la concerne.

La polYl/ùlenu! juridique

L'article 5 du Protocole présente une
conception alternative du fonctionnelnent J'UI!
organisme transfrontalier lorsque celui-ci est de
droit public. D3ns ce système, les statuts doivent
respecter cumubtivement le droit interne de
tous les pays dont relèvent les collectivités ou
autorités territoriales fond3trices de l'orga-
nisme. Les actes de ce dernier revêtent, alors,
dans le droit interne de chaque pays, la même
valeur juridique et sortent les même effets que
s'ils avaient été pris par ces collectivités ou auto-
rités.

Ceci implique que les statuts de ]'organisme
doivent constituer le plus grand dc'nominateur
commun et donc respecter les exigences les plus
sévères des kgisbtions concernt'Cs.

Cette approche s'inspire de la COllventlon
Benelux sur la coopér;ltioll transfrontalière du
12 septembre InA.

Il est Ù l10ter que j'Accord peut prévoir que
l'exécution des actes de l'organisme incomhe
aux Parties contractantes, spécialement SI ces
actes sont susceptibles d'affecter !es droits, liber-
tés et intérêts des individus. Une Partie ;1
]'Accord peLlt aussi prévoir que ]'org;l11isme ne
pourra avoir un mandat génèraJ ni être hahilit(~;\
prendre des actes de porrée générale.

Article 6

TroÎs types de C()J1trt)les sont possibles:

les mesures prises par les collectivités ou
autorités territoriales sur base des Accords visés
;} l'article 2, sont soumises aux contrÔles hahi-
tuels prévus par le droit interne de chaque Etat
concerné';

- les contrÔles des organismes de coopéra-
tion transfronta!JtTe sont ceux prévus par ]'Etat



401-1 (2002-2003)

dans lequel ces organismes ont leur siège. Il est
recommandé à l'Etat du siège d'assurer J'infor-
mation des autres Etats concernés~

- pour les organismes de droit public
prévus à l'article 5, les contrôles de cnacun des
Etats dont telèvent les Parties à l'Accord s'appli-
quent cumulativement.

Article 7

Cet article vise à assurer une couverture juri-
dique exhaustive des conflits possibles.

Article 8

S'agissant des organismes de coopération
dotés de la personnalité juridique, cet article
oblige les Parties au Protocole additionnel à
préciser si el1es prennent cn compte les deux
formules possibles visées aux articles 4 ct 5 ou
pour laquelle des deux elles optent.

La Be]gique devra donc signaler qu'eI]e
appliquera les dispositions des articles 4
(formn]e souhaitée par l'Allemagne et la France)
et.5 (formule dc la Convention Benelux).

(4 i

Articles 9 ci ]4

Ces articles sont consacrés à J'exclusion des
réserves ainsi qu'aux modalités de sÎgnature, de
notification, d'entrée en vigueur, de dénoncÎa-
tion et de notification.

IV. CONCLUSIONS

L'article 167, § 3, de la Constitution accorde
aux Gouvernements communautaires et régio-
naux, selon les modalités prévues par la loi
spéciale du 5 mai 1993 sur les relations interna~
tionales des communautés et régions, la faculté
de conclure des Traités dans les matières qui
relèvent de leurs compétences.

Cc même arricle, ainsi que l'arricle 16 de la
loi spéciale de réformes institutionne]Jes du
8 aoÙt 1980, tcl qu'i! a été modifié par la loi
spéciale du 5 mai 1993, stipulent éga]emcnt que
lesdits Traités n'ont d'effet dans l'ordre juridi-
que interne qu'après avoir reçu l'assentiment
des Conseils concernés.

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise a, dès lors, l'honneur de soumettre à ]'ap-
probation du Conseille projet d'assentiment ci-
joint.
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PROJET DE DECRET

PORTANT ASSENTIMENT AU PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONVENTION-CADRE

EUROPEENNE SUR LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE DES COLLECTIVITES OU

AUTORITES TERRITORIALES, FAIT A STRASBOURG, LE 9 NOVEMBRE 1995

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur la proposition de son ministre-président,
chargé des Relations internationales; après déli-
bération

ARRETE:

Le ministre-président, chargé des Relations
internationales, est chargé de présenter au
Conseil de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit:

Article uniquc

Le Protocole additionnel à la Convention-
cadre européenne sur la coopération transfron-
talière des colJectivités ou autorités territoriales,
fait à Strashourg, le 9 novemhre 1995, sortira
son plein et entier effet.

Bruxelles, le 3 avril 2003.

Pour le Gouvernement de]a Communauté fran-
çaise,

Le ministre-président,
chargé des Relations internationales,

H. HASQUIN
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AVANT-PROJET DE DECRET

PORTANT ASSENTIMENT AU PROTOCOLE ADDITIONNEL A lA CONVENTION-CADRE

EUROPEENNE SUR lA COOPERATION TRANSFRONTALIERE DES COLLECTIVITES OU

AUTORITES TERRITORIALES, FAIT A STRASBOURG, lE 9 NOVEMBRE 1995

Le C;ouvernemem de LI Communauté française,

Sur la proposition de son ministre-présIdent, chargé des

Relations internationa1cs; après délibération

ARRETE:

Le milllstre-président, chargé des Relations inrenntio-
nales, est chargé de présenter au Conseil de la Commu-

nauté française le projet de décret dont la teneUf suit:

Arricle unique

Le Protocole additionne! à la Convention-cadre euro-
péenne sur la coopération rransfronra!ière des col1ecrivités

ou aurorirés territoriales, bir à Strasbourg, le ') novemhre
1995, sortira son plein ct cmier l'Hec.

Hruxclles, le 2] novembre 2002.

POUf le Couvernemctlt dl' la Communauté fLuH,--aisc,

Le ministre-président,
cfJi1rgé des kelatlO1ls intemation,i!es,

H. HASQUI:>J.



DE

(7)

AVIS 34.501/4

LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, sectIon de législation,
quatrième chambre, s,1isi p,1f le ministre-président du

Gouvernemcnt de la Communauté fralH,:aise, 1e4 déccmbre

2002, d'une demande d':lvis, d,lns un délai ne dépassant p:1S

un Illois, sur un aV;:lllt-projer de décrcr «ponant assenti-

ment au Protocole additionne! :'1la COllventioll-cadre euro-

réenm: sur L1coopération transfrom:llièrc des collectivités
ou :1utorités territoriales, fair à Srrasbourg, le <.)novcmbre

1995"», a donne le 21 janvier 2003 Llvis SlilvatH:

Le projet n'appelle am;une observ:ltlo!1.

La chamhre était composl'c de:

Mme M.-L. \X/ILLOT-THO,\;lAS, présidenr de chambre;

lvL\1. P. LlENARDY, P. VA!\DER~OOT, conseillers
d'EtJ.r;

Mme C. GIGOT, greffier.

Le rappon a été présenté par 1\1. L DETROUX, audi-

teur. La note du Bureau de coordinJrioll a été rédigée par

J'vI. Y. CI-JAUJ;FOURFAUX, référendaire adjoint.

Le Greffier, J.il Prt;sldenfe,

C. GIGOT. M.-I.. WI!.LOT-THOMAS.
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